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Proposi*on de modèle pour le projet pilote  

Explica*on 

Il n’existe actuellement aucun mécanisme national actif permettant aux organisations 
de la société civile canadienne qui s’intéressent aux problématiques internationales 
LGBTI et aux problématiques touchant les personnes réfugiées de communiquer 
entre elles, de développer des projets de plaidoyer commun, de partager des idées 
et des histoires et de se rencontrer régulièrement. Au cours de la dernière décennie, 
le nombre d’ONG actives dans ce domaine a augmenté de façon importante. En effet, 
les ONG de développement internationales, les organisations qui défendent les droits 
des personnes LGBTI et des personnes vivant avec le VIH/sida, les organisations 
religieuses, les syndicats, les établissements d’éducation et de recherche ainsi que les 
organisations culturelles, telles que les Fiertés, travaillent de plus en plus sur les 
problématiques mondiales LGBTI et s’impliquent dans un nombre grandissant de 
projets à ce sujet. Nombre d’ONG canadiennes, telles qu’Oxfam et Equitas - Centre 
international d’éducation aux droits humains, ont demandé et obtenu du financement 
provenant de divers pays, notamment des Pays-Bas et l’Union européenne, pour 
soutenir leur programmation LGBTI mondiale. De nombreux autres pays ont aussi 
développé des réseaux au sein de leur société civile, comme le Council for Global 
Equality aux États-Unis, dans le but d’influencer les politiques étrangères de leurs 
pays. 

En 2013 et 2014, la politique étrangère canadienne a commencé à soutenir de façon 
plus visible les droits humains des personnes LGBTI dans le monde. À titre d’exemple, 
de petites sommes d’argent ont été mises à la disposition de plus de 40 organisations 
LGBTI dans au moins 30 pays. Un nombre grandissant d’ambassades et de hauts-
commissariats canadiens développent des liens avec les groupes de défense des 
droits LGBTI des pays dans lesquels ils se situent et soutiennent le travail de ces 
derniers. Au Canada, l’année 2015 a été marquée par l’élection d’un nouveau 
gouvernement doté d’un mandat plus fort en matière de défense des droits humains 
LGBTI. Les lettres de mandat de plusieurs des ministres réfèrent à l’importance des 
droits humains, particulièrement pour les minorités. Depuis cette élection, diverses 
initiatives ont été prises afin d’inclure la diversité sexuelle et l’identité du genre au sein 
de la politique étrangère du Canada, par exemple la création du Bureau des droits de 
la personne, des libertés et de l’inclusion au sein d’Affaires mondiales Canada en mai 
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2016 ainsi que la signature par le Canada de l’Equal Rights Coalition à la conférence 
de Montevideo en Uruguay en juillet 2016 (le Canada est l’un des 30 pays signataires 
originaux). Le moment est venu de mettre sur pied un réseau ayant des activités 
continues et regroupant les individus et les organisations de la société civile 
canadienne qui appuient la promotion des droits humains LGBTI dans le monde. Le 
réseau sera mis sur pied en tant que projet pilote et sera évalué en fonction des 
avancées qu’il réalise pour atteindre les buts fixés par ses membres. 

Le nom proposé pour le réseau est L’initiative pour la dignité : un réseau canadien 
pour les droits humains des personnes LGBTI à l’échelle mondiale. 

 
Objec*f et rôle  
 
L’Initiative pour la dignité aura pour objectif de servir de réseau aux organisations et aux 
individus du Canada et de l’étranger qui souhaitent renforcer le soutien offert par le 

Canada en matière de défense des droits humains des personnes LGBTI à l’échelle 
mondiale. 

Notre rôle premier consistera à : 

• Servir de plaque tournante en matière de communication et de partage de 

connaissances prônant les perspectives de partenariats internationaux 

• Convoquer et organiser des rassemblements, conférences et réunions 

Notre rôle second – en attente de ressources supplémentaires et de direction – sera 
de : 

• Encourager et soutenir la recherche au sujet des droits fondamentaux humains 
mondiaux des personnes LGBTI 

• Encourager et soutenir les efforts de plaidoyer à l’échelle nationale et 
internationale, y compris auprès du gouvernement du Canada 

 
Principes fondamentaux 

Voici les principes que nous proposons d’utiliser pour guider le travail du projet pilote 
de l’Initiative pour la dignité : 
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• Pancanadien – le réseau cherchera à rejoindre des groupes et des individus 

dans toutes les provinces et tous les territoires. 

• Solidarité internationale – le réseau s’efforcera d’offrir une place centrale aux 
voix et aux perspectives des personnes ayant de l’expérience vécue en matière 

de droits humains LGBTI ou de problématiques touchant les personnes 
réfugiées. 

• Bilinguisme – le réseau s’efforcera de fonctionner dans les deux langues 
officielles, le français et l’anglais. 

• Transparence – dans la mesure du possible, toute l’information et tout le 
matériel pertinents produits par le réseau seront publiés en ligne. Le réseau 

rendra publiques ses activités et ses structures décisionnelles et s’efforcera 
d’entretenir des communications ouvertes avec ses membres. 

• Collaboration – le réseau va soutenir le partage et l’apprentissage 
interorganisationnels. Les possibilités de collaboration seront explorées là où 

existent des domaines d’intérêt commun. 

• Diversité organisationnelle – le réseau s’efforcera d’approcher et d’inclure une 

gamme diversifiée d’organisations des quatre coins du Canada et de l’étranger 
qui s’intéressent au rôle du Canada en matière de problématiques LGBTI 

internationales. 

• Intersectionnalité – le réseau reconnaît que les droits humains LGBTI sont 

intrinsèquement liés au sexisme, au racisme et aux restrictions en matière de 
droits sexuels et génésiques; nous travaillerons sur l’ensemble de ces domaines 

au sein desquels se recoupent les questions de marginalisation et d’injustice.  

• Anticolonialisme – le réseau reconnaît que le contexte actuel, quand il est 

question des droits et de la dignité des personnes LGBTI tant au niveau national 
qu’internationale, a été forgé par le colonialisme. Nous reconnaissons l’héritage 

du colonialisme et nous nous efforcerons d’appuyer le travail des militants et 
organismes autochtones et bispirituels. 
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Structure de reddition de comptes   

Membres 
L’Initiative pour la dignité sera ouverte aux individus et aux organisations qui 
s’intéressent au rôle du Canada dans la défense des droits humains des personnes 

LGBTI à l’échelle internationale. Un frais d’adhésion minimal de 20 $ par organisation et 
10 $ par individu sera en vigueur. Chaque membre devra signer l’Appel à l’action de 

l’Initiative pour la dignité ainsi que les principes du réseau.  

Les membres recevront : 

o des communications à intervalle régulier, 

o des invitations à des réunions et des conférences, 

o une invitation à se joindre au groupe de travail ou l’un de ses sous-
groupes, 

o une invitation à commenter les objectifs du réseau et à contribuer à leur 
élaboration 
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Groupe consultatif/conseil d’administration 
Un groupe consultatif international sera établi afin de conseiller et d’orienter le réseau. 
Il sera constitué de dix à quinze bénévoles ayant des expériences diversifiées en 
matière de droits humains internationaux et de problématiques touchant les personnes 
réfugiées. Parmi ces bénévoles, on retrouvera des personnes des quatre coins du 
Canada ainsi que des personnes de l’extérieur du Canada qui ont un lien avec le 
Canada (par exemple, dans le cadre d’un partenariat organisationnel). Nous nous 
efforcerons d’avoir des membres provenant de diverses régions du monde. Le groupe 
consultatif tiendra deux rencontres ou téléconférences par année.  

Le groupe sera le reflet de nombreuses diversités, notamment l’identité de genre et la 
diversité nationale et régionale. Nous nous attendons à ce que le groupe consultatif 
soutienne le travail du groupe de travail et des sous-groupes en les aidant à définir 
leurs priorités et à développer de nouvelles initiatives. 

Groupe de travail 
Un groupe de travail sera établi afin d’administrer les activités du réseau. Il sera 
constitué de cinq à sept bénévoles. Chaque membre sera responsable de gérer un 
aspect précis du travail de l’Initiative pour la dignité, par exemple les réunions, les 
communications ou le travail d’un sous-groupe (voir ci-dessous). Le groupe de travail 
tiendra des téléconférences mensuelles. 

Sous-groupes 
Un certain nombre de sous-groupes seront établis en fonction de l’intérêt des 
membres. Les personnes présentes à la table ronde initiale de juin 2016 se sont 
montrées particulièrement intéressées à travailler sur les trois problématiques suivantes: 
1) le financement et les partenariats liés à l’aide internationale, 2) la lutte contre 
l’exportation de l’homophobie religieuse et 3) le soutien des personnes réfugiées LGBTI 
au Canada. En outre, des sous-groupes pourraient être formés pour travailler sur 
d’autres sujets ou domaines d’intérêt tels que la recherche, le plaidoyer, les rencontres 
et les communications. Les sous-groupes pourront développer leurs propres objectifs et 
programmes de travail. 

Relations externes & communications 
Afin de promouvoir la communication, les échanges d’idées et le partage des 
meilleures pratiques, l’Initiative pour la dignité établira des relations avec des réseaux 
de même nature à l’extérieur du Canada. L’initiative entretiendra aussi des relations 
avec le personnel du gouvernement fédéral chargé des dossiers liés aux droits humains 
LBGTI dans le monde et aux problématiques touchant les personnes réfugiées. 
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Administration, coordination et financement 
L’Initiative pour la dignité prendra la forme d’un réseau non incorporé qui sera hébergé 
par une organisation jouant le rôle de secrétariat. Cette organisation sera l’entité 
juridique ultimement responsable de la supervision juridique du réseau. Les travaux de 
l’Initiative pour la dignité seront réalisés par des bénévoles et des individus sous 
contrat, sous réserve de l’obtention du financement requis. 

Si l’Initiative pour la dignité réussit à les obtenir les fonds nécessaires à son travail, ceux-
ci seront administrés par l’organisation jouant le rôle de secrétariat, en conformité avec 
les directives que le groupe de travail lui fera parvenir à ce sujet. L’Initiative pour la 
dignité tentera d’amasser des fonds pour engager des personnes sous contrat qui 
seront chargées de la coordination et des communications. Le budget inclura aussi des 
fonds pour la traduction.  

Prochaines étapes  
Le présent document et le sondage en ligne seront envoyés aux 55 personnes qui ont 
représenté la société civile à la table ronde de l’Initiative pour la dignité en juin dernier. 
Nous leur demanderons si elles appuient le projet pilote et si elles désirent y participer. 
Le sondage sera lancé en février et nous espérons que les membres du groupe de 
travail et du groupe consultatif entreront en fonction d’ici le 1er avril. Les organisations 
participant au sondage pourront y préciser leurs champs d’intérêt et les domaines 
auxquels elles désirent contribuer.  

Quelques questions clés sur lesquelles il faudra se pencher : 

• Confirmation de l’organisation qui jouera le rôle de secrétariat  

• Composition du groupe consultatif et du groupe de travail 

• Envoi d’invitations et de communications aux membres potentiels 

• Financement des coûts administratifs 

Le groupe informel de bénévoles qui a guidé le travail de l’initiative jusqu’à maintenant 
va étudier les manifestations d’intérêt et communiquer avec les organisations qui 

désirent rejoindre l’initiative. 
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La prochaine réunion en personne de l’Initiative pour la dignité se tiendra lors de la 
Conférence Fierté Canada sur les droits humains qui aura lieu à Montréal du 14 au 17 

août 2017. 
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Annexe A: L’Ini*a*ve pour la dignité – historique et travail 
accompli 

L’Initiative pour la dignité est née en 2015; elle a émergé d’un groupe de travail formé 
d’organisations et d’individus de la société civile canadienne soucieux de soutenir les 
droits humains des communautés lesbiennes, gaies bisexuelles, trans et intersex 
(LGBTI) à travers le monde. L’initiative a été créée par des participantes et des 
participants à la WorldPride Human Rights Conference de 2014. Elle cherche à 
combler un vide en matière d’organisation et de plaidoyer pancanadiens sur les 
problématiques internationales liées aux communautés LGBTI.  

Au cours des dix-huit derniers mois, le projet a: 

• développé un appel à l’action détaillé expliquant comment le Canada peut 
défendre les droits des personnes LGBTI à travers le monde. Cet appel a été 
endossé par 130 organisations et transmis au nouveau gouvernement fédéral 
en février 2016. Il s’appuie sur une lettre ouverte été adressée au ministre des 
Affaires étrangères en mars 2014 sur l’initiative du Réseau juridique canadien 
VIH/sida et de #EndHateLaws. 

• effectué des recherches sur les pratiques que les gouvernements nationaux et 
la société civile canadienne devraient adopter afin de protéger le plus 
efficacement possible les droits humains des personnes LGBTI à travers le 
monde. Deux rapports ont été produits et diffusés à l’été 2016 : Solidarity for 
Dignity: Insights for Canadian Organizations Working Globally to Support the 
Human Rights of LGBTI People et Advancing Dignity: Assessing Canada’s 
Global Action on Human Rights for LGBTI People (uniquement disponibles en 
anglais). 

• été l’hôte de la toute première table ronde canadienne portant sur les façons 
dont les Canadiennes, les Canadiens et le gouvernement canadien peuvent 
soutenir les droits humains des personnes LGBTI à travers le monde. Plus de 
50 personnes représentant 25 organisations de la société civiles ont participé à 
cette table ronde nationale qui a eu lieu les 1er et 2 juin 2016. Diverses activités 
ont eu lieu dans le cadre de la table ronde, y compris une demi-journée de 
présentations par des représentantes et représentants du gouvernement du 

http://www.dignityinitiative.ca/wp-content/uploads/Solidarity-for-Dignity5.pdf
http://www.dignityinitiative.ca/wp-content/uploads/Solidarity-for-Dignity5.pdf
http://www.dignityinitiative.ca/wp-content/uploads/Solidarity-for-Dignity5.pdf
http://www.dignityinitiative.ca/wp-content/uploads/Advancing-Dignity-1.pdf
http://www.dignityinitiative.ca/wp-content/uploads/Advancing-Dignity-1.pdf
http://www.dignityinitiative.ca/wp-content/uploads/Advancing-Dignity-1.pdf
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Canada, une réception sur la Colline du Parlement avec une douzaine d’élues 
et d’élus et les membres de leur personnel ainsi que la levée du drapeau arc-
en-ciel sur la Colline du Parlement. 

Annexe B: Rétroac*on des par*cipantes et des par*cipants à la 
table ronde de l’Ini*a*ve pour la dignité  

Une fois les réunions de la table ronde nationale de 2016 terminées, les participantes 
et les participants ont reçu un sondage pour évaluer l’événement. Le sondage 
comportait des questions sur l’intérêt des participantes et des participants pour des 
collaborations et des coordinations futures. Il demandait aussi si l’Initiative pour la 
dignité devrait continuer d’exister. Une écrasante majorité de répondantes et de 
répondants étaient favorables à ce que l’initiative continue d’exister sous une forme 
ou une autre. En effet, 94.3% ont répondu “oui”, 5.7% ont répondu être incertains 
et personne n’a répondu « non ». 

Les personnes présentes ont aussi fourni plusieurs idées quant au type de travail 
qu’elles envisageaient pour l’initiative. Voici un résumé des principaux thèmes 
ressortis du sondage : 

• Collaboration soutenue (besoin & potentiel) : une écrasante majorité des 
personnes présentes ont indiqué vouloir travailler ensemble pour soutenir 
l’engagement du Canada à l’égard des droits humains mondiaux LGBTI. Elles 
ont démontré un intérêt considérable pour le maintien, le renforcement et 
l’utilisation des réseaux développés avant et après la table ronde. 

• Réseautage continu : Fierté Montréal – Fierté Canada 2017 sera l’hôte d’une 
conférence nationale majeure sur les droits humains des personnes LGBTI en 
août 2017. L’Initiative pour la dignité a été invitée à participer à la conception 
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du volet de la conférence portant sur le Canada, les problématiques LGBTI 
mondiales et les problématiques liées aux personnes réfugiées. Il s’agira d’un 
véhicule de choix pour revenir sur l’appel à l’action lancé par l’Initiative pour la 
dignité et les 22 recommandations du Gouvernement du Canada.  

• S’efforcer d’utiliser une approche à l’intersection des différentes 
problématiques, en collaboration avec la société et les institutions civiles : 
s’assurer que les préoccupations LGBTI sont examinées aux côtés des 
problématiques de genre, de race, de religion et des autres formes de 
marginalisation. 

• Nécessité de plaider pour obtenir du financement, particulièrement du 
financement provenant du gouvernement canadien. La majorité du travail 
effectué par la société civile sur ces problématiques n’est pas financée par le 
gouvernement canadien. Le réseau a souligné la nécessité de revisiter les 
discussions et d’explorer diverses structures de collaboration et de 
communication. La majorité du travail canadien en matière de solidarité LGBTI 
est financé par des gouvernements européens ou fait bénévolement. (Il est 
important de mentionner que, depuis la tenue de la table ronde en juin, 
l’Initiative pour la dignité a participé à l’Examen de l’aide internationale 
proposé par Affaires mondiales Canada. Voici le rapport que nous avons 
soumis à Affaires mondiales Canada le 30 juillet dernier (uniquement 
disponible en anglais) : Supporting Dignity: The Role of LGBTI Rights and 
Sexual Rights in Canada’s International Assistance).  

• Créer un espace favorisant les liens entre, d’un côté, les praticiennes et les 
praticiens et, de l’autre, la recherche universitaire et communautaire. Cet 
espace devrait aussi servir à partager les meilleures pratiques pour soutenir la 
solidarité internationale en matière de droits humains LGBTI. 

On a aussi demandé aux personnes présentes d’indiquer au sein de quels groupes 
elles souhaiteraient continuer travailler si l’Initiative pour la dignité continuait d’exister. 
Voici le nombre de personnes qui désireraient travailler au sein des éventuels groupes 
de travail : 

1. Augmentation du financement des travaux portant sur les problématiques 
LGBTI dans le cadre de l’aide canadienne au développement international : 20 

2. Soutien des réfugiées et des réfugiés LGBTI : 19 

http://www.dignityinitiative.ca/wp-content/uploads/IAR-Submission-Dignity-Initiative-.pdf
http://www.dignityinitiative.ca/wp-content/uploads/IAR-Submission-Dignity-Initiative-.pdf
http://www.dignityinitiative.ca/wp-content/uploads/IAR-Submission-Dignity-Initiative-.pdf
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3. Inclusion de la politique étrangère canadienne et des problématiques liées aux 

personnes réfugiées dans la conférence de Fierté Canada Pride sur les droits 
humains en 2017 : 17 

4. Recherche sur les droits humains LGBTI dans le monde : 14 
5. Lutte contre l’homophobie religieuse au Canada et à l’étranger : 10 
6. Solidarité à l’égard des activistes LGBTI en Ukraine : 6  
7. Usage de vidéos pour relater des histoires concernant les personnes LGBTI à 

travers le monde : 5 

Les groupes de travail suivants ont aussi été suggérés :1) Développement de la solidarité à 
l’égard des activistes de l'hémisphère sud et 2) Plaidoyer national concerté auprès du 
gouvernement fédéral sur les problématiques internationales LGBTI et les 
problématiques touchant les personnes réfugiées. 

Après la table ronde nationale, un petit groupe de personnes représentant divers 
groupes ayant participé aux réunions se sont rassemblées afin de discuter des 
prochaines étapes et d’un modèle de fonctionnement pour le réseau. Le groupe a 
décidé d’élaborer une proposition de projet pilote pour tester l’idée d’un réseau 
national promouvant les droits humains LGBTI à l’échelle mondiale. Ce document 
présente certaines de leurs idées ainsi que des suggestions émises par des 
partenaires potentiels, tels que le Council for Global Equality basé aux États-Unis. 


